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LE RAPPORT SANDBAEK
Donner de l’Aide ou Pousser un programme?

(ÉDITION PRÉLIMINAIRE)

INTRODUCTION – LE MANDAT DE CARE




     
CARE (Action Chrétienne de Recherche et Education) est une institution de bienfaisance et une organisation menant des campagnes cherchant à promouvoir l’éthique Chrétienne dans la vie publique et fournissant des services de soins pour les victimes du  manque d’éthique Chrétienne dans la société contemporaine.

Notre position sur les questions de la santé génésique et sexuelle est soutenue par  l’existence d’un réseau de 150 centres d’aide de la grossesse au Royaume Uni, et le soutien d’une oeuvre de charité affiliée qui dirige des centres semblables en France et en Belgique, où conseils et soutien sont offerts (sans porter de jugements) à des femmes de tous ages qui connaissent une grossesse imprévue  ainsi que  des conseils pour le suivi de celles qui ont eu un avortement. Nous fournissons également un programme d’éducation sexuelle pour les écoles qui soulignent l’importance des rapports affectueux et les avantages de l’abstinence jusqu’à la réalisation d’un engagement responsable et durable.

LA POSITION DE CARE PAR RAPORT AUX
SERVICES 
    
         CONTRACEPTIFS ET ABORTIFS
CARE soutient la fourniture de services contraceptifs pour les couples qui cherchent à limiter et/ou à espacer le nombre de naissances de leurs propres enfants pour des raisons quelconques. Nous soutenons le financement de tels services compris dans une partie des programmes d’aide à l’étranger de l’Union Européenne où les Gouvernements des pays en voie de développement concernés leur ont donné la priorité. Cependant, convaincus de la sainteté de la vie humaine, nous ne pouvons accepter les mesures visant à détruire la vie humaine après sa conception.

En ce qui concerne les adolescents, nous croyons qu’il faut faire très attention à l’élaboration des services d’éducation sexuelle ciblant cette tranche d’âge et nous sommes convaincus par des preuves empiriques que le double buts de réduire les taux de grossesses non-désirées et la propagation des maladies sexuellement transmissibles parmi ces jeunes ne s’atteindra pas par un contenu se concentrant uniquement sur la promotion de la contraception.

De plus, nous soutenons entièrement la proposition d’inclure dans ce Règlement des mesures pour combattre la pratique scandaleuse de la mutilation génitale des femmes.

LE NOUVEAU RÈGLEMENT – EXISTE-IL DES DIFFÉRENCES? 

Titre du Règlement

La différence dans le nouveau Règlement UE proposé (COM (2002) 120) est évidente dès le titre. Alors que le Règlement actuel (1484/97) s’intitule simplement ‘Aide aux Politiques et aux Programmes de Population aux Pays en voie de Développement’, le nouveau Réglement proposé a le titre plus long de : ‘Les Aides Destinées aux Politiques et aux Actions Relatives à la Santé et aux Droits en matière de Reproduction et de Sexualité aux Pays en voies de Développement’ (nos italiques). Sur 60 Règlements de l’UE concernant les activités d’aide et de développement de l’Union, ce nouveau Règlement deviendrait le second seulement à avoir une référence aux ‘Droits’ dans son titre. Le seul Règlement actuel qui incorpore le mot ‘Droits’ dans son titre étant le no. 975 de 1999: ‘Fixant les exigences pour la mise en oeuvre des actions de coopération au développement qui contribuent à l’objectif général de développement et de la consolidation de la démocratie et de l’état de droit ainsi qu’à celui du respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales’. 
Il faut se demander pourquoi ce domaine particulier de l’aide à l’étranger est considéré si important que les activités qui y sont associées doivent être adressées comme l’exécution de ‘Droits’. L’UE n’affirme pas un ‘Droit’ à l’alimentation, l’eau propre, l’abri et d’autres choses essentielles de la vie pour les pays en voie de développement mais, pour une raison quelconque, elle croit qu’il faut affirmer des ‘Droits’ en ce qui concerne la santé sexuelle et génésique. La seule conclusion qu’on puisse en tirer est qu’on prévoit concernant les activités dans ce domaine –pour une raison quelconque - de la résistance de la part des pays et sociétés auxquels on donnerait cette ‘aide’, et que pour cette raison il est jugé avantageux de référer à la réception de cette ‘aide’ comme à un ‘Droit’ qui ne peut être refusé. 

But et Étendue 

Le thème des ‘Droits’ continue avec l’élaboration des objectifs du Règlement proposé aux Articles 1 et 2. Cela fait référence au soutien pour ‘des actions visant à améliorer la santé génésique et sexuelle dans les pays en voie de développement et à garantir le respect des droits qui y sont associés’; à l’offre d’une expertise appropriée pour promouvoir ‘la reconnaissance des droits en matière de reproduction et de sexualité’, et à obtenir ‘le droit des femmes, des hommes et des adolescents à une bonne santé reproductive et sexuelle’. Rien de ce langage n’est inclus dans les Articles du Règlement actuel.

QUELS SONT LES ‘DROITS’ A PROMOUVOIR ?



 

La Déclaration Universelle de L’ONU et La Charte des Droits Fondamentaux de L’UE

Considérants (3) et (4) du nouveau Règlement proposé font référence aux Articles de ces documents. Cependant, les deux Articles auxquels on fait référence (25 dans la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme et 35 dans La Charte des Droits Fondamentaux de l’UE) parlent des soins généraux de la santé plutôt que d’affirmer des droits particuliers dans le domaine de la santé sexuelle ou génésique. Cependant, la Déclaration de l’ONU déclare que ‘La maternité et l’enfance ont droit à une aide et à une assistance spéciales’. Également, la Charte des Droits Fondamentaux met en lumière la subsidiarité dans le domaine des soins de la santé en faisant référence aux ‘conditions établies par les législations et pratiques nationales’.

L’héritage du CIPD

La phrase ‘droits génésiques’ a pris de l’importance pour la première fois à la Conférence Internationale de la Population et du Développement (CIPD) de l’ONU au Caire en 1994. Les articles 7.2 et 7.3 du Programme d’Action adopté creusent le concept. Bien qu’il soit probablement injuste de sélectionner des termes particuliers de ces Articles, deux phrases de 7.2 résument la plupart du contenu:

« Cela suppose donc qu'une personne peut mener une vie sexuelle satisfaisante en toute sécurité, qu'elle est capable de procréer et libre de le faire aussi souvent ou aussi peu souvent qu'elle le désire.  Cette dernière condition implique qu'hommes et femmes ont le droit d'être informes et d'utiliser la méthode de planification familiale de leur choix, ainsi que d'autres méthodes de leur choix de régulation des naissances qui ne soient pas contraires a la loi, méthodes qui doivent être sures, efficaces, abordables et acceptables, ainsi que le droit d'accéder a des services de santé qui permettent aux femmes de mener a bien grossesse et accouchement et donnent aux couples toutes les chances d'avoir un enfant en bonne santé. »
La phrase que nous avons mis en italique est significative. Elle a été introduite car la définition normale de l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) de ‘régulation de la fécondité’ et ‘services de la santé génésique’ englobe les services d’avortement. Dans la plupart des pays du monde, la pratique de l’avortement est considérée comme la destruction injustifiée de la vie humaine et, par conséquent, illégale, bien qu’admise dans des cas extremements limités lorsque la survie physique de la mère est menacée. 

Le Nouveau Règlement et l’Avortement

Comme préparé actuellement, le nouveau Règlement ne semble pas incorporer une telle sauvegarde et il y a donc un danger que, soit la promotion d’un changement dans la loi de l’avortement, soit la fourniture véritable des services d’avortement pourraient être inclues par les actions prises sous ce Règlement dans plusieurs pays en développement qui s’opposent à cette pratique.

Le Règlement actuel (au Considérant 10) comprend des termes qui pourraient être considérés comme une sauvegarde sur ce sujet: ‘Ni les mesures d’incitation visant à encourager la stérilisation ou l’avortement en vue de réguler les naissances, ni l’expérimentation abusive des moyens de contraception dans les pays en développement ne bénéficient d’un soutien au titre du présent règlement’. Pourtant, le nouveau Règlement proposé (Considérant 11) qualifie la prohibition sur l’avortement avec la phrase descriptive ‘en tant que méthode de planning familial’, rendant possible le soutien de l’avortement là où l’on pourrait témoigner de son utilisation pour d’autres buts.

De plus, un nombre d’amendements proposés (64 et 80 par Perez del Arco) cherchent à introduire un ‘droit’ particulier à l’avortement dans le texte.

D’autres amendements (81 par Sandbaek) cherchent aussi à inclure explicitement la soi-disant ‘contraception d’urgence’ (la pilule du lendemain) dans l’ensemble du Règlement. Dépendant du moment du cycle où on la prend, la pilule du lendemain pourrait en fait agir en garantissant un avortement car elle empêche que l’embryon conçu ne soit implanté dans l’utérus de la mère et l’expulse de son corps. L’on devrait aussi émettre des réserves sérieuses à propos de la possibilité d’encourager l’automédication, particulièrement pour les jeunes femmes, avec une drogue hormonale puissante connue pour avoir des effets secondaires nuisibles sur la fécondité à long-terme. Ce problème est aggravé lors de l'utilisation répétée de la drogue que des ventes ‘au-dessus du comptoir’ permettent. En outre, il ne fournit aucune protection, naturellement, contre la propagation des maladies sexuellement transmissibles.

En tout cas, une étude du British Medical Journal en 2000
 a révélé que les jeunes qui utilisaient la contraception d’urgence étaient beaucoup plus susceptibles d’avoir des avortements plus tard.

Pour empêcher que le nouveau Règlement ne soit utilisé pour subventionner des services d’avortement, nous recommandons les amendements suivants présentés:

POUR ÊTRE SOUTENUS


POUR ÊTRE OPPOSÉS

10 par Scallon




64 par Perez del Arco

36 par Scallon




80 par Perez del Arco

43 par Muscardini



81 par Sandbaek

44 par Gemelli

LA “BONNE”POLITIQUE POUR LES ADOLESCENTS


       
Aussi bien l’ancien que le nouveau Règlement présentés font fréquemment référence aux adolescents. Il n’y a pas de définition d’âge pour décrire qui constitue un adolescent dans le Règlement actuel. Le nouveau Règlement au Considérant (1) parle ‘des femmes et des hommes âgés de 15 à 49 ans’ on pourrait donc dire que 15 ans est la limite d’âge inférieure pour les personnes auxquelles ce Règlement sera applicable. Néanmoins, l’OMS
 définit les ‘adolescents’ dès l’âge de 10 ans.

Les textes faisant une référence particulière aux adolescents se trouvent, entre autres, aux Articles 2(b) et 3(c) du nouveau Règlement proposé et déclarent:

‘Permettre aux femmes, aux hommes et aux adolescents d’avoir accès à un éventail complet de soins de services et de produits sûrs et fiables en matière de santé génésique et sexuelle’

‘Fournir aux adolescents les informations, services et conseils nécessaires pour protéger leur santé génésique et éviter les grossesses non-désirées’

Ce qui n’est pas défini sont quelles informations, quels services et produits sont considérés les meilleurs pour protéger la santé des adolescents et éviter les grossesses non-désirées. Jusqu’ici les informations et services fournis par de tels programmes ont eu tendance à se concentrer sur la promotion de l’idée qu’une abondante activité sexuelle et plusieurs partenaires faisait partie du processus sain et normal de l’entrée dans le monde adulte et que c’est tout à fait ‘sûr’ si on utilise un moyen de contraception. Pour être juste, un changement récent dans la terminologie de ‘rapports sexuels sûrs’ à ‘rapports sexuels plus sûrs’ a été introduit. Mais ce qu’il faut savoir regarder de face est que la plupart des moyens de contraception ne fournissent pas du tout la protection contre des maladies sexuellement transmissibles et que même la protection fournie par les préservatifs ne fait que réduire la possibilité d’infection de 1 sur 6 – la même cote que la roulette russe.
  Il faut poser la question – à quels autres domaines de la vie un tel niveau de risque serait acceptable? Combien de personnes monteraient à bord d’un bateau ou d’un avion si on leur disait qu’il y avait une possibilité d’un sur six d’un accident mortel?

Ce dont le Règlement ne parle pas du tout est le fait que, au moins pour les adolescents plus jeunes, la promotion de l’abstinence en tant qu’une série de mesures d’éducation sexuelle jusqu’à ce que des rapports durables aient été atteints a été prouvée beaucoup plus efficace en réduisant les taux de grossesses adolescentes non-désirées et des maladies sexuellement transmissibles. Aux États-Unis, on met sur le compte de l'éducation à l’abstinence le renversement récent des taux de croissance des grossesses adolescentes en déclin. ‘L’évidence indique que l’abstinence sexuelle, pas l’utilisation accrue des contraceptifs, est la raison principale pour ce déclin’ déclare le Consortium des Conseils de Ressources des Médecins de l’État.

En Afrique aussi, surtout en Zambie et Ouganda on ajoute foi à l’apprentissage de l’abstinence comme étant en partie la solution au problème rampant du VIH et du SIDA et ralentissant les taux d’infection dans ces pays parmi les adolescents. Une étude faite en Zambie par l’Agence pour le Développement International des États-Unis
 a remarqué un déclin pendant les années 90 dans la proportion des personnes ayant eu des rapports sexuels avant le mariage de 41% à 14% et une diminution durant les dernières cinq années de la décennie pour les taux d’infection du VIH parmi les filles âgées de 15 à 19 ans de 28% à 15%.

Cependant, un amendement proposé par votre Rapporteur (no.1 Sandbaek) suggère d’élargir la portée d’âge que les mesures promues au nouveau Règlement devraient appliquer. Le texte de justification pour cet amendement contient la déclaration que:

‘De nombreuses personnes, notamment parmi les jeunes, se voient refuser l’accès aux informations qui leur permettraient de prendre des décisions concernant leurs rapports sexuels…Souvent, ce manque d’informations est délibéré, résultant d’une croyance répandue au niveau de gouvernement, du système éducatif officiel et de la famille, selon laquelle l’accès à l’information favorise la promiscuité’. 

En fait, un nombre d’études récentes a montré
 que l’éducation sexuelle sans une mention de l’abstinence et de la promotion des rapports durables occasionne précisément ce que ces gouvernements craignent. Le nouveau niveau prématuré d’activité sexuelle promu si largement dépasse le montant d’activité sexuelle actuel protégé par la contraception si bien que les taux de grossesse adolescente augmentent plutôt que de diminuer dû au niveau d’échec relativement élevé des contraceptifs utilisés par des jeunes inexpérimentés.

L’absence dans le nouveau Règlement d’une référence au rôle important des parents pour donner des conseils et promouvoir le bien-être de leurs enfants adolescents est également regrettable.

Bien qu’aucun des amendements présentés ci dessous n’encourage directement l’éducation en abstinence, nous recommandons les amendements suivants qui soulignent le besoin de surveiller les activités financées afin qu’elles réalisent véritablement les objectifs fixés, soulignent la responsabilité et les éléments de comportement dans l’éducation sexuelle adolescente et incluent des organisations religieuses sur la liste des organismes qui remplissent les conditions requises pour recevoir les fonds.

POUR ÊTRE SOUTENUS


POUR ÊTRE OPPOSÉS

61 par Montfort



1 par Sandbaek

75 par la Commission des Femmes

2 par Martens

89 par Sandbaek



3 par Montfort et Thomas-Mauro

100 par Sandbaek 



4 par la Commission des Femmes

LE “BON” SENS  DE PRIORITÉ
 





            
On a actuellement proposé que ce nouveau Règlement soit le sujet d’un budget annuel de €20 millions. Cela représente une augmentation de presque 150% des niveaux de fonds sous le Règlement actuel fixés à €8.1 millions pour l’an 2002. Étant donné que le budget complet de développement de l’UE est quasiment figé en ce moment (seule une augmentation de 2.3% est proposé pour l’an 2003) cela peut seulement être réalisée en détournant des fonds d’autres champs d’aide à l’étranger. Dans une époque où l’on a sérieusement estimé
 que les préservatifs sont considérablement plus disponibles à travers la planète que l’eau propre, on peut se demander si c’est une prioritisation raisonnable des fonds. Il faut également se demander si cette priorité proposée est une que les pays en voie de développement ont demandé eux-mêmes ou si elle ne sera pas imposée comme un acte d’impérialisme culturel? On doit aussi examiner l’équilibre des dépenses dans le secteur de la santé de base. Avec tant de régions du monde qui manquent toujours de services efficaces pour prendre des mesures concernant les complications les plus élémentaires de la grossesse et donc sauver la vie des jeunes mères et leurs enfants, une telle somme d’argent devrait-elle être détournée envers les services de contraception et (possiblement) d’avortement?

Nous encouragerions donc l’opposition à l’amendement suivant:

POUR ÊTRE OPPOSÉ

92 par Sandbaek 
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( CARE (Action Recherche et Enseignement Chrétienne) pour l’Europe AISBL 2002

 57 rue Archimède, B-1000 Brussels, Belgium.

Tel: +32 2 732 1147.  Fax: +32 2 732 1228.  E-mail: info@careforeurope.org
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� ‘Consultation Patterns and Provision of Contraceptives in General Practice before teenage pregnancy: Case Control Study’ par Dick Churchill et al, University of Nottingham.  BMJ 2000 321/486-9  





� ‘The Reproductive Health of Adolescents: A Strategy for Action’, Une formulation commune de l’OMS/FNUAP/UNICEF, Organisation Mondiale de la Santé, Genève, 1989 





� ‘Latex rubber has tiny, naturally occurring pores or holes, sometimes measuring 5 microns in diameter’





(C.M. Roland, “The Barrier Effectiveness of Latex Rubber” de Rubber World: The Technical Service Magazine for the Rubber Industry, 208:3, Juin 1993, pp 15-18)





‘Latex condoms will generally block the human sperm, which is much larger than the HIV virus.  (A human sperm is about 60 microns long and 3-5 microns in diameter at the head.)’





(William R. Hensyl, ed. Stedman’s Medical Dictionary, 25th Ed. (Baltimore: Williams and Wilkins, 1990), p. 1445; Macdonald Critchley ed. Butterworths Medical Dictionary, 2nd Ed. (Boston: Butterworth & Co., 1978), p. 1577)





‘But the HIV virus is only 0.1 micron in diameter’





(James Kettering, PhD, “Efficacy of Thermoplastic Elastometers and Latex Condoms as Viral Barriers”, Contraception, vol. 47, Juin 1993, pp. 563-564)





‘One study focused on married couples in which one partner was HIV positive.  When couples used condoms for protection, after1.5 years, 17% of the healthy partners had become infected’.  ‘That’s about one in six, the same odds as Russian Roulette’





(Margaret A. Fischl, et. Al., “Heterosexual Transmission of Human Immunodeficiency Virus (HIV): Relationship of Sexual Practices to Seroconversion, III Conférence Internationale sur le SIDA, Juin 1-5 1987; Abstracts Volume, p. 178; en “In Defense of a Little Virginity”, Focus on the Family, USA TODAY, Avril 14, 1992, 11 A.)





� ‘The Decline in Adolescent Pregnancy, Birth and Abortion Rates in the 1990s: What Factors Are Responsible?’ N.p.: The Consortium of State Physicians Resource Councils





� Citée en ‘Abstinence Push Gains in Zambia’ par John Donnelley dans le Boston Globe du 12.7.2002





� Nottingham University Business School Study par Dr Paton, ‘The Economics of Family Planning & Underage Conceptions’, publié dans le Journal of Political Economy 2002





BMJ 1995; 311: 806-7 ES Williams – fait référence à 80% des grossesses adolescentes étant le résultat d’un échec contraceptif et une correlation en ligne droite entre l’utilisation d’un préservatif aux rapports sexuels premiers et une augmentation des grossesses adolescentes





1999 Gerald Oettinger – Journal of Political Economy (démontre les taux de grossesse adolescente augmentés dans l’éducation sexuelle aux États-Unis antérieur à l’introduction des programmes basées sur l’abstinence)


�


� Référence FNUAP.  The State of World Population 1997.   Pour la plupart des pays en développement, la disponibilité des contraceptifs est de 80% à 95% tandis que la disponibilité d’eau propre se trouve généralement dans la portée de 35% à 55%
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